
2 – ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE - 

Dossier d’autorisation pour l’exploitation d’une installation classée pour la protection de l’environnement – Partie 2 Chapitre IV Section 3-135  

PHOTOMONTAGES – EFFETS CUMULES – POINT DE VUE N°3BIS 
 

Depuis le hameau Trégaret, l’association des deux projets étendra l’emprise occupée par les éoliennes. Ces dernières resteront perçues au sein d’un panorama. 



2 – ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE - 

Dossier d’autorisation pour l’exploitation d’une installation classée pour la protection de l’environnement – Partie 2 Chapitre IV Section 3-136  

 
PHOTOMONTAGES – EFFETS CUMULES – POINT DE VUE N°27BIS 

 
Depuis les hauteurs de Tinténiac, le long de la RD 81, seule une petite partie des 9 éoliennes sera perceptible, entre les tronçons de haies bocagères.Depuis la route, les talus dissimuleront totalement le parc en projet. 



2 – ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE - 

Dossier d’autorisation pour l’exploitation d’une installation classée pour la protection de l’environnement – Partie 2 Chapitre IV Section 3-137  

PHOTOMONTAGES – EFFETS CUMULES – POINT DE VUE N°54BIS 
 

 
Depuis la RD81, sur la partie la plus haute, la perception est peu modifiée ; les différentes éoliennes apparaissent au-delà des boisements.. 



2 – ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE - 

Dossier d’autorisation pour l’exploitation d’une installation classée pour la protection de l’environnement – Partie 2 Chapitre IV Section 3-138  

PHOTOMONTAGES – EFFETS CUMULES – POINT DE VUE N°55BIS 
 

 
Les éléments urbains masquent l’ensemble des éoliennes. 



2 – ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE - 

Dossier d’autorisation pour l’exploitation d’une installation classée pour la protection de l’environnement – Partie 2 Chapitre IV Section 3-139  

 
PHOTOMONTAGES – EFFETS CUMULES – POINT DE VUE N°4BIS 
 

 
Depuis les abords arborés de l’étang de Rolin, une partie seulement des éoliennes apparaîtra, de manière peu dense et dispersée. L’emprise visuelle du parc est augmentée mais la distance entre les différentes éoliennes préserve d’un 
éventuel effet de masse. 

 
 



2 – ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE - 

Dossier d’autorisation pour l’exploitation d’une installation classée pour la protection de l’environnement – Partie 2 Chapitre IV Section 3-140  

PHOTOMONTAGES – EFFETS CUMULES – POINT DE VUE N°42BIS 
 

 
 
Depuis le hameau la Ville au Bourg, les éoliennes de Québriac seront cachées par le relief, malgré la distance entre l’observateur et le parc éolien. 



2 – ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE - 

Dossier d’autorisation pour l’exploitation d’une installation classée pour la protection de l’environnement – Partie 2 Chapitre IV Section 3-141  

PHOTOMONTAGES – EFFETS CUMULES – POINT DE VUE N°43BIS 
 

 
Au cœur du hameau La Vendée, les éoliennes ne sont pas visibles. 



2 – ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE - 

Dossier d’autorisation pour l’exploitation d’une installation classée pour la protection de l’environnement – Partie 2 Chapitre IV Section 3-142  

PHOTOMONTAGES – EFFETS CUMULES – POINT DE VUE N°44BIS 
 

 
Il n’y a pas d’effets cumulés avec le parc éolien de VSB. 



2 – ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE - 

Dossier d’autorisation pour l’exploitation d’une installation classée pour la protection de l’environnement – Partie 2 Chapitre IV Section 3-143  

PHOTOMONTAGES – EFFETS CUMULES – POINT DE VUE N°45BIS 
 

 
Les deux parcs éoliens apparaissent simplement dans le paysage et in fine laisse l’impression d’un parc éolien unique. 
 



2 – ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE - 

Dossier d’autorisation pour l’exploitation d’une installation classée pour la protection de l’environnement – Partie 2 Chapitre IV Section 3-144  

PHOTOMONTAGES – EFFETS CUMULES – POINT DE VUE N°46BIS 
 

 
Etant donné que les éoliennes sont masquées, il n’y a pas d’effets cumulés. 



2 – ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE - 

Dossier d’autorisation pour l’exploitation d’une installation classée pour la protection de l’environnement – Partie 2 Chapitre IV Section 3-145  

3.6.1.2 Les covisibilités depuis les monuments historiques   

PHOTOMONTAGES – EFFETS CUMULES – POINT DE VUE N°56BIS 

 
Depuis l’église de La Baussaine, les éoliennes ne seront pas visibles. 



2 – ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE - 

Dossier d’autorisation pour l’exploitation d’une installation classée pour la protection de l’environnement – Partie 2 Chapitre IV Section 3-146  

PHOTOMONTAGES – EFFETS CUMULES – POINT DE VUE N°64BIS 
 

 
• Depuis la RD20, il n’est pas possible d’apercevoir l’église de La Baussaine ; ainsi il n’y pas de co-visibilité avec les éoliennes 



2 – ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE - 

Dossier d’autorisation pour l’exploitation d’une installation classée pour la protection de l’environnement – Partie 2 Chapitre IV Section 3-147  

PHOTOMONTAGES – EFFETS CUMULES – POINT DE VUE N°53BIS 
 

 
Les éoliennes de VSB s’intercalent parmi les éoliennes d’IEL et sont en grande partie masquées ; il n’y a pas d’effets cumulés. 



2 – ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE - 

Dossier d’autorisation pour l’exploitation d’une installation classée pour la protection de l’environnement – Partie 2 Chapitre IV Section 3-148  

PHOTOMONTAGES – EFFETS CUMULES – POINT DE VUE N°7BIS 
 

 
Depuis les ruines du château de Hédé, situées sur un promontoire, les 9 éoliennes apparaîtront à l’arrière des vestiges de murs et de la végétation qui les accompagne. La vue par rapport au seul parc d’IEL s’en trouve peu modifiée, 
seule une éolienne étant décalée vers l’ouest. 



2 – ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE - 

Dossier d’autorisation pour l’exploitation d’une installation classée pour la protection de l’environnement – Partie 2 Chapitre IV Section 3-149  

 
PHOTOMONTAGES – EFFETS CUMULES – POINT DE VUE N°11BIS 

 
Depuis la cour du château de Montmuran, qui offre un panorama en direction du nord-est, une partie des 9 éoliennes sera perceptible, de manière plus ou moins évidente en fonction de la présence végétale au pied de la terrasse. 
Cette dissimulation sera essentiellement effective en période végétative, toutefois, en conditions hivernales, l’éloignement combiné aux brumes et brouillards fréquents ne permettront pas de mieux distinguer les éoliennes. 



2 – ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE - 

Dossier d’autorisation pour l’exploitation d’une installation classée pour la protection de l’environnement – Partie 2 Chapitre IV Section 3-150  

PHOTOMONTAGES – EFFETS CUMULES – POINT DE VUE N°75BIS 

 
Depuis la RD 637 en provenance d’Hédé et en direction de Tinténiac, les éoliennes en projet seront ponctuellement et partiellement perceptibles. Cela ne perturbera pas la perception du bourg de Tinténiac, situé dans l’axe de la route, 
qui restera l’élément majeur du paysage pour l’automobiliste. 



2 – ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE - 

Dossier d’autorisation pour l’exploitation d’une installation classée pour la protection de l’environnement – Partie 2 Chapitre IV Section 3-151  

PHOTOMONTAGES – EFFETS CUMULES – POINT DE VUE N°9BIS 
 

 
Depuis le rempart sud du château de Combourg, l’association des projets renforcera la présence des éoliennes, à l’arrière du front boisé. 
Compte-tenu de l’échelle du panorama, elles n’attireront pas fortement le regard et agiront comme les autres éléments du paysage (arbres, bâtiment, etc.). 



2 – ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE - 

Dossier d’autorisation pour l’exploitation d’une installation classée pour la protection de l’environnement – Partie 2 Chapitre IV Section 3-152  

PHOTOMONTAGES – EFFETS CUMULES – POINT DE VUE N°37BIS 
 

 
Depuis l’entrée principale du château de Bourbansais, les parcs éoliens ne seront pas visibles étant la distance séparant le monument et le parc éolien. 



2 – ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE - 

Dossier d’autorisation pour l’exploitation d’une installation classée pour la protection de l’environnement – Partie 2 Chapitre IV Section 3-153  

PHOTOMONTAGES – EFFETS CUMULES – POINT DE VUE N°38BIS 

 
 
Les parcs éoliens ne seront pas visibles depuis le 1ière étage du château. 



2 – ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE - 

Dossier d’autorisation pour l’exploitation d’une installation classée pour la protection de l’environnement – Partie 2 Chapitre IV Section 3-154  

PHOTOMONTAGES – EFFETS CUMULES – POINT DE VUE N°39BIS 
 

 
L’observateur se dirige vers le château de Bourbansais ; il aperçoit un ballon rouge du zoo de Bourbansais. Le monument situé dans le même axe que le zoo est caché dans un écrin de verdure. Il n’y a pas de covisibilité possible entre les 
parcs éoliens et ce monument. 



2 – ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE - 

Dossier d’autorisation pour l’exploitation d’une installation classée pour la protection de l’environnement – Partie 2 Chapitre IV Section 3-155  

 
PHOTOMONTAGES – EFFETS CUMULES – POINT DE VUE N°57BIS 

 
A la sortie de la ZPPAUP, il ne sera pas possible d’apercevoir les éoliennes. 
 



2 – ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE - 

Dossier d’autorisation pour l’exploitation d’une installation classée pour la protection de l’environnement – Partie 2 Chapitre IV Section 3-156  

PHOTOMONTAGES – EFFETS CUMULES – POINT DE VUE N°63BIS 

 
A l’entrée de la ZPPAUP, il ne sera pas possible d’apercevoir les éoliennes. 



2 – ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE - 

Dossier d’autorisation pour l’exploitation d’une installation classée pour la protection de l’environnement – Partie 2 Chapitre IV Section 3-157  

PHOTOMONTAGES – EFFETS CUMULES – POINT DE VUE N°61BIS 
 

 
Au sein même de la ZPPAUP, aucune intervisibilité n’est possible. 
 



2 – ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE - 

Dossier d’autorisation pour l’exploitation d’une installation classée pour la protection de l’environnement – Partie 2 Chapitre IV Section 3-158  

PHOTOMONTAGES – EFFETS CUMULES – POINT DE VUE N°62BIS 
 

 
Sur une autre terrasse, les éoliennes ne sont pas perceptibles. 



2 – ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE - 

Dossier d’autorisation pour l’exploitation d’une installation classée pour la protection de l’environnement – Partie 2 Chapitre IV Section 3-159  

PHOTOMONTAGES – EFFETS CUMULES – POINT DE VUE N°32BIS 

 
Depuis le seul point de vue du promontoire de Bécherel permettant d’apercevoir les parcs en projet, seule une partie des 9 éoliennes sera perceptible, à l’arrière de la ligne d’horizon et partiellement dissimulée par la végétation au 
premier plan 



2 – ETUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE - 

Dossier d’autorisation pour l’exploitation d’une installation classée pour la protection de l’environnement – Partie 2 Chapitre IV Section 3-160  

PHOTOMONTAGES – EFFETS CUMULES – POINT DE VUE N°60BIS 
 

 
Sur les trois prochains points de vue (n°60, 59 et 58), l’addition des deux parcs éoliens ne modifie pas fondamentalement la perception visuelle ; seule résulte une emprise panoramique un peu plus grande.  


